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mises dans l'envoi des décrets acceptés ou sanc¬ tionnés par le Roi. 
Adresse de félicitations, adhésion et dévoue¬ 

ment de la ville de Neuf-Brisack en Alsace; elle fait le don de la somme de 1200 livres, et de¬ mande l'établissement d'une assemblée de dis¬ 

trict ou de département, d'une justice royale et d'un collège. Adresse du même genre de la communauté du Pont de Lempde en Auvergne ; elle demande l'é¬ tablissement d'un tribunal supérieur dans la ville de Clermont-Ferrand. 

Adresse du même genre de la communauté de Laissac en Rouergue; elle demande l'établisse¬ ment d'une cour suprême dans la ville de Rodhez. 

Adresse du même genre de la ville de Pradelles en Vivarais; elle demande la conservation du 

couvent des religieuses de Notre-Dame établi dans son sein. 

Adresse du même genre de la communauté de 
Trémola en Périgord. Indépendamment de !a contribution patriotique, elle fait don de la taxe 
sur les ci-devant privilégiés. 

Adresse du même genre de la ville de Montes-

quiou-Volvestre ; elle fait le don patriotique de l'argenterie et de l'argent monnayé appartenant à l'égiise Notre-Dame de cette ville, et d'un buste d'argent appartenant à la confrairie de la trinité; elle demande d'être un chef-lieu de district. 

Adresse du même genre de la ville de Cremieu 
en Dauphiné; elle l'ait le, don patriotique d'un contrat de constitution de rente au capital de près de 700 livres. 

Adresse du même genre de la communauté de 
Soie en Franche-Comté, présentée par M. Clerget, 

député d'Amont; elle remercie surtout l'Assem¬ blée de l'avoir délivrée de la servitude mainmor-table et des dîmes excessives dont elle était 

grevée; elle fait le don patriotique de la somme 
de 1000 livres à prendre sur le produit de la vente d'un bois. 

Adresse du même genre de la communauté de 

Sommautre en Champagne. Quoique dans un état de misère et de pauvreté, elle fait le don patrio¬ tique de la somme de 1800 livres, qui excède le quart de ses revenus, et offre de placer dans le 

dernier emprunt le restant du produit de la vente du quart en réserve de ses bois communaux, 
ainsi que la somme d'environ 10,000 livres qui 
lui revient du prix de quatre cents chênes vendus dans lesdits bois. 

Adresse du cabinet littéraire-national de la 
ville de Nancy, composé de plusieurs citoyens qui 
se sont réunis pour étudier la constitution et la 
législation des Français, se pénétrer de la sagesse 

des décrets de l'Assemblée nationale, et se mettre en état de servir la patrie de tout leur zèle et de leurs lumières; ils supplient l'Assemblée d'ap¬ prouver leur règlement. 

Adresse de la ville de Forcalquier en Provence, qui, en sus de la contribution patriotique du quart dont les déclarations seront bientôt ache¬ 

vées, fait le don patriotique d'environ 140 marcs 
d'argent qu'elle a envoyés à l'hôtel des Monnaies delà ville de Marseille. 

Adresse du comité municipal de la ville de Laigle, qui annonce qu'en exécution des décrets de l'Assemblée, les habitants, dans une assemblée 

générale, ont unanimement voté le rétablissement 

des droits de la régie et des employés, et que la séance a été terminée par des cris "redoublés de vive la nation et vive le roi. 

Adresse de félicitations, adhésion et dévoue ment de la ville et communauté de Lugeac. 
Adresse du même genre de la ville de Montfort 

en Bretagne; elle accepte avec empressement et reconnaissance les propositions de plusieurs villes de la province, de se réunir et former une confédération pour faire exécuter les décrets de l'Assemblée acceptés ou sanctionnés par Sa Ma¬ jesté, et maintenir l'ordre et la tranquillité pu¬ blique. Adresse du même genre de la ville de Fougères en Bretagne; elle fait des observations sur la li¬ berté des nègres de nos colonies d'après les in¬ formations les plus exactes : elle pense que la liberté actuelle des nègres serait un bienfait dan¬ gereux pour eux-mêmes, pour les colons et pour la mère-patrie. Adresses du même genre du bourg d'Estrepa-gny et de la ville d'Angerville-la-Gate. Cette der¬ nière demande d'être comprise dans le district à 

établir à Etampes, et le bourg d'Estrepagny de¬ mande d'être chef-lieu de district et le siège d'une 

justice royale. On fait ensuite l'annonce des dons patriotiques suivants : 

1° Adresse des cochers de place de Paris, qui 

font le don patriotique de la somme de 48 livres. 2° Un député extraordinaire de la ville de Saint-Jean-de-Losne a offert, au nom du co¬ 

mité général de la même ville, une grande croix d'argent, l'enveloppe de son bâton, un bénitier et son goupillon, des images de Saint Jean, Saint Ives et Saint Nicolas, le tout en argent, assurant 

que le surplus de l'argenterie inutile au culte divin, sera également envoyé. 3° Adresse des sieurs Massard et de Jabin de 

Paris, qui ont entrepris une collection des por¬ traits contenant la gravure de chacun des mem¬ bres de l'Assemblée; ils font hommage de deux 

livraisons, et promettent de remettre aux archives de l'Assemblée les livraisons suivantes jusqu'à 
parfaite collection. 

4° M. l<esure, député de la ville de Sainte-Ménehould, offre, au nom du comité de la même ville et de l'élection, un don patriotique de la somme de 3,777 livres 3 deniers, tant en ar¬ 

gent qu en argenterie, savoir : 200 livres de la 'communanté de Berzieux: 400 livres de celle de 

Courtemont; 255 livres 5 sols de Domartin-sous-Hams; 20 marcs, 3 gros d'argenterie des reli¬ 

gieux bénédictins de l'abbaye de Moiremont; 6 marcs, 3 gros et demi de M . Godart, curé de 

Villers en Argonne, et le surplus provenant de la libéralité de toutes les classes de citoyens tant de 
la ville que de l'élection. 

M. Cornus réclame la parole. Sur sa demande 
l'Assemblée ordonne que son président écrira aux habitants de la ville de Boulogne en Gom-

minges, pour leur témoigner sa satisfaction du don patriotique de 8,000 livres qu'ils ont offert à la patrie, et de l'attachement qu'ils ont voué à la Constitution. Ensuite on fait lecture d'une adresse du dis¬ 

trict des prémontrés, qui adhère à tous les décrets, et prie l'Assemblée de s'occuper incessamment de l'organisation de la municipalité de Paris. On lit aussi une adresse du district de Saint-

Roch, portant adhésion aux décrets de l'Assem¬ blée. 

M. le Président fait part que M. Brostaret député de Nérac, demande, pour raison de 
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sauté, la permission de s'absenter pour un mois. L'Assemblée la lui accorde. 

M . Robert-François Georges dont les 
pouvoirs ont été vérifiés, est admis à rem¬ uer M. Dupré de Balay, député de Verdun, qui a doDne dCL émission. 

M. le Président fait part de la démission de M. Vanden-Bavière, curé de Terdegham, dé¬ puté de Bailleul. 

M. Palmaert, desservant la cure de Mardykso, 
dont les pouvoirs sont en règle, est admis à le remplacer. 

M. Bouehette, député de Bailleul, propose de traduire en langue flamande l'instruction sur la nouvelle formation des municipalités du royaume, et de la faire imprimer en deux co¬ lonnes, le français d'un côté et le flamand de l'autre, pour être envoyée dans la Flandre. L'As¬ semblée a approuvé sa proposition, l'autorise à l'exécuter. 

Elle décrète aussi que l'instruction sur la 
nouvelle formation des municipalités, sera tra¬ 
duite en allemand pour être envoyée en Alsace et dans la Lorraine-Allemande. 

M. le Président. Votre comité de la marine 
demande à faire un rapport sur le mémoire du ministre de la marine concernant F administration 
des ports et arsenaux qui lui a été renvoyé le 9 de 
ce mois. Je donne la parole à un des membres du comité. 

M. de Curt, député de la Guadeloupe , mem¬ 

bre du comité de la marine (1). Messieurs, votre comité de la marine s'est occupé d'après vos ordres, de l'examen des pièces dont vous avez entendu la lecture. Pénétré de l'importance des questions qu'elles présentent, et voulant en ap¬ profondir tous les rapports, il a cru devoir in¬ terroger le ministre de la marine, sur les détails et les preuves qui pouvaient conduire à des con¬ séquences utiles. Les ordres, donnés par ce mi¬ nistre, ont été exécutés avec la plus grande célérité, par les différents chefs de son départe¬ ment; et votre comité a pu, dans un court es¬ 

pace de temps, déterminer son opinion sur les intérêts majeurs qui sollicitent de votre sagesse 

une décision prompte. Quoique vous ayez décrété, Messieurs, que le pouvoir exécutif réside en la personne du roi; quoique ce décret, fondé sur les principes les plus politiques et les plus respectables, ait été promulgué dans tout le royaume, jamais l'admi¬ nistration de la marine n'éprouva plus d'entraves, que depuis cette époque mémorable : tant le sou¬ venir des anciens abus, et la méfiance ouverte 

qui en est la suite, entraînent les esprits, vers le 
goût des innovations; par cela même qu'une in¬ novation attaque le régime dont quelques agents de l'autorité avaient osé abuser. 

Mais lorsqu'un établissement particulier, formé 

sous ce régime, au lieu d'être vicieux, se trouve le seul qui puisse s'accorder avec de véritables principes d'économie; quand il ne blesse en rien les droits des citoyens ; quand sa conversation est nécessitée par {es besoins d'une administra-

(1) Le rapport de M. de Curt est incomplet au Mo¬ niteur. 

tion sage et éclairée, tout invite à ne pas céder à 

des réclamations dictées peut-être par des inté¬ rêts personnels, et c'est au législateur à faire connaître que tel ou tel usage, tel ou tel prin¬ cipe doivent être conservés, et méritent de con¬ courir au bien général de la régénération. On réclame, dans les grands ports du royaume, contre les marchés à entreprise; et à Brest, contre le marché des hôpitaux, accordé aux sœurs de la sagesse. Votre comité a examiné séparément ces récla¬ mations ainsi qu'il va vous en rendre compte. Les entreprises des ports ont été essayées, de¬ puis la lin de la dernière guerre, à l'exemple de ce qui se fait dans les ports étrangers et dans nos ports de commerce. C'était la seule manière de diminuer les frais de main-d'œuvre, sans exciter des murmures. On dressa, on fît imprimer des états de détails de chaque espèce d'ouvrages; et lorsque l'expérience eut appris à connaître leurs différents prix, on proposa aux ouvriers de s'en chargera ces nouvelles conditions: bientôt l'espoir du gain redoubla leur activité e1 leur industrie. Ils calculèrent qu'un meilleur emploi de leur temps pouvait augmenter leurs profits, et la concurrence se joignant à l'appréciation du salaire qu ils devaient raisonnablement attendre, ils proposèrent eux-mêmes des rabais qui, dans quelques ports, et pour certains objets, ont déjà réduit d'environ un tiers cette espèce de main-d'œuvre. 

Il est nécessaire d'observer ici que quelques ouvrages sont entrepris par des compagnies d'ou¬ vriers qui forment leur atelier et alors ces entre¬ 

prises ne sont effectivement que des taxes d'ou¬ vrages à la pièce. Mais, dans tous les cas, on paye les journées ; et à la livraison des travaux, 

il se trouve presque toujours un bénéfice assez considérable, qui est réparti entre les ouvriers. Cette administration doit successivement ame¬ 

ner l'économie, éveiller l'industrie et procurer une grande célérité dans l'exécution des travaux. 
Mais ce sont ces motifs mêmes, qui la font re¬ 
douter par ceux auxquels le défaut de talents et 

d'activité ôte l'espoir d'en profiter ; et malheu¬ reusement le nombre en est trop considérable. Aussi craignent-ils qu'à la suite d'unie longue paix les ouvrages ne présentent plus assez d'entre¬ 

prises pour les occuper tous ; et ils demandent que l'administration contracte envers eux l'en¬ gagement de les salarier toujours, et qu'en dé¬ 

truisant les marchés à entreprises tous les ou¬ 

vriers, domiciliés dans les grands ports, y soient constamment employés. Si vous ne prononciez pas, Messieurs, sur ces prétentions dangereuses, l'administration, qui se 

trouve sans énergie, par les circonstances des temps, serait obligée de céder. Il faudrait alors résilier tous les marchés à entreprises, et perdre 

les avantages que quatre ans d'expérience et de soins ont déjà procurés. Il faudrait renoncer à metire à jamais de l'ordre dans cette dépense de 

la marine; il faudrait plus, il faudrait se résoudre à l'augmenter à l'instant même où tous les or¬ donnateurs s'occupent, par vos ordres, de porter sur toutes les parties du service l'ordre et l'éco¬ 

nomie. Bientôt il deviendrait impossible de cal¬ culer les bornes des dépenses de main-d'œuvre. 

Car, tous les ouvriers ayant acquis le droit de se faire occuper, les dépenses ne seraient plus su¬ bordonnées aux besoins des travaux, mais à la 

population des ports du royaume, qui s'accroi-trait tous les jours au préjudice de celle des ports du commerce. 


	Informations
	Informations sur Jean Nicolas Démeunier

	Pagination
	181
	182


